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PROSPECTUS 
 
Ce prospectus est complété par :  
- Le document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE déposé auprès de l’AMF le 27 mars 2026 

sous le numéro D.26-0161 ; 
- Le document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » agréé par 

l’AMF sous le code n° 990000209189 et son règlement ;  
- Le document d’informations clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « TotalEnergies 

Actionnariat International Capitalisation » agréé par l’AMF sous le code n° 990000080669 et son règlement; 
- Le règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris l’avenant n°16 du 

09 janvier 2026 et ses annexes. 
 

AUGMENTATION DE CAPITAL EN NUMERAIRE PAR EMISSION D’ACTIONS TOTALENERGIES 
SE RESERVEE AUX SALARIES DU GROUPE ADHERENTS AU PLAN D’EPARGNE GROUPE 

ACTIONNARIAT TOTALENERGIES SE 
 

Les sociétés concernées au Maroc : 
TotalEnergies Marketing Maroc, Société d’Emplissage de GAZ d'OUARZAZATE1, Société 

d’Emplissage de GAZ de BERRECHID2, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc 

 

NOMBRE TOTAL MAXIMUM D’ACTIONS A SOUSCRIRE : 18 000 000 actions 

VALEUR NOMINALE D’UNE ACTION : 2,5 Euros 

PERIODE DE SOUSCRIPTION : du 08 au 17 juin 2026 inclus 

PRIX DE SOUSCRIPTION : 62,00 Euros soit 664,393 MAD 

MONTANT GLOBAL DE L’OPERATION : 1 116 000 000 Euros  

 

 
CETTE OPERATION S’INSCRIT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’INSTRUCTION GENERALE DES 

OPERATIONS DE CHANGE DU 1er JANVIER 2026 
 

ACCORD DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES EN DATE DU 09 AVRIL 2026 PORTANT LES 
REFERENCES D1540/26/DTFE 

 
 
 
 

Organisme Conseil 
 

Saham Bank 

 
 

 
1 Ou "OUARGAZ". 
2 Ou "GAZBER". 
3 Taux de conversion EUR/MAD de 10,716. 
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Visa de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

Conformément aux dispositions de la circulaire de l’AMMC prise en application de l’article 5 de la loi n°44-12 relative 
à l’appel public à l’épargne et aux informations exigées des personnes morales et organismes faisant appel public 
à l’épargne, le présent prospectus a été visé par l’AMMC en date du 05 juin 2026 sous la référence n° VI/EM/013/2026. 

La présente note d'opération ne constitue qu'une partie du prospectus visé par l'AMMC. Ce dernier est composé 
des documents suivants :  

- Le document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE déposé auprès de l’AMF le 27 mars 2026 
sous le numéro D.26-0161 ; 

- Le document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » agréé par 
l’AMF sous le code n° 990000209189 et son règlement ;  

- Le document d’informations clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « TotalEnergies 
Actionnariat International Capitalisation » agréé par l’AMF sous le code n° 990000080669 et son règlement; 

- Le règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris l’avenant n°16 du 
09 janvier 2026 et ses annexes ; 

- L’accord du Ministère de l’Economie et des Finances en date du 09 avril 2026 portant les références 
D1540/26/DTFE ;  

- Le bulletin de souscription ; 
- La brochure d'information TotalEnergies Capital 2026 ; 
- Le supplément local. 
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I. Abréviations   

AMF :    Autorité des Marchés Financiers 

AMMC :    Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 

BAM :    Bank Al Maghrib  

EUR, € :    Euros 

FCPE :              Fonds Commun de Placement d’Entreprise 

GAZBER :         Société d’Emplissage de GAZ de BERRECHID 

IGOC :           Instruction générale des opérations de changes du 1er janvier 2026 

KMAD :                  Millier de dirhams marocain 

MAD :           Dirham marocain 

MMAD :                   Million de dirhams marocain 

OUARGAZ :  Société d’Emplissage de GAZ d'OUARZAZATE 

PEG-A :    Plan d’Epargne de Groupe- Actionnariat 

SA :     Société anonyme  

SE :     Société européenne 
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II. Définitions  

Abondement : désigne les actions gratuites offertes par l'Emetteur dans les conditions décrites à la 
section V.6.3. 

Actions : désigne les actions de TotalEnergies SE à acquérir par l’intermédiaire d’un Fonds Commun 
de Placement d’Entreprise (FCPE) dont les parts seront souscrites par les Adhérents, conformément 
aux termes du présent prospectus.  

Adhérent : tout salarié des sociétés TotalEnergies Marketing Maroc, GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, 
Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc qui effectue des versements au PEG-A, éligible à la 
présente opération. 

Amundi Asset Management : société de gestion de portefeuille qui agit pour le compte des porteurs 
de parts des FCPE et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant les Fonds.  

Apport Personnel : montant en MAD, converti en euros, égal au versement initial effectué par le 
salarié de l’Employeur Local. 

Bénéficiaires : tout salarié de la Compagnie TotalEnergies qui effectue des versements au Plan 
d’Epargne Groupe – Actionnariat de TotalEnergies, éligible à la présente Offre. 

Bourse : désigne le compartiment A d’Euronext à Paris 

CAC 40 : indice qui rassemble les 40 plus grandes valeurs françaises considérées parmi les plus 
grosses capitalisations boursières. 

CACEIS Bank : banque dépositaire des FCPE qui assure la conservation des actifs compris dans le 
Fonds. Le dépositaire assure également la tenue de compte émetteur du Fonds. 

Compagnie : terme utilisé pour désigner TotalEnergies SE et les entités consolidées que 
TotalEnergies SE contrôle directement ou indirectement. 

Composite Industrie Maroc : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 
222 000 000 MAD (au 31/12/2025), inscrite au registre du commerce de Casablanca sous le numéro 
167791, située à Parc Industriel de la CFCIM, Ouled Salah, Bât 114, Bouskoura, 27182, Casablanca.  

Décote : dans le cadre de la présente opération, elle correspond à la réduction de 20% appliquée à la 
moyenne arithmétique des cours de clôture de l’action TotalEnergies sur Euronext Paris lors des 20 
séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions. 

Dividende : fraction du résultat de l’entreprise distribuée aux actionnaires. Le dividende est versé 
chaque année sur décision de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires. Il varie en fonction 
des bénéfices réalisés par l’entreprise. 

Document d’enregistrement universel : désigne le document d’information déposé par 
TotalEnergies SE auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 27 mars 2026 sous le numéro 
D.26-0161, conformément à l’article 212-13 du règlement général de l’AMF. 

Emetteur : désigne la société TotalEnergies SE 

Employeur Local : désigne les entreprises adhérentes au PEG – A éligibles à l’opération et telles que 
listées dans le présent prospectus. Pour le Maroc, il s’agit des sociétés TotalEnergies Marketing Maroc, 
Société d'Emplissage de Gaz de Berrechid (GAZBER), Emplissage de Gaz d’Ouarzazate (OUARGAZ), 
MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc. 

FCPE : un fonds commun de placement d’entreprise est un véhicule juridique de droit français 
permettant la gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières détenues en copropriété. Il est divisé en 
parts et géré par une société de gestion agréée en France par l’Autorité des Marchés Financiers. C’est 
ce FCPE qui souscrit les actions TotalEnergies dans le cadre de l’augmentation de capital, au moyen 
de l’Apport Personnel du salarié. Il est investi en actions TotalEnergies. 

FCPE Relais : désigne le FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » 

GAZBER : désigne « Société d'Emplissage de gaz de Berrechid », société anonyme au capital social de 
25 000 000 MAD (au 31/12/2025), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 
93057, située au 146 Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  
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HUTCH Maroc : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 11 501 000 € (au 
31/12/2025), inscrite au registre de commerce de Tanger sous le numéro 58721, située à l’Ilot 8 zone 
franche d'exportation Tanger.  

Jour de bourse : jour où la bourse est ouverte. Habituellement il s’agit donc du lundi, mardi, mercredi, 
jeudi ou vendredi. 

MAHATTA : société à responsabilité limitée à associé unique au capital social de 100 000 MAD (au 
31/12/2025), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 79887, située à route 
Oasis, rue n°3 et n°6, quartier Oasis, immeuble Oasis Square, Casablanca.  

OUARGAZ : désigne « Société d’Emplissage de gaz d'Ouarzazate », société anonyme au capital social 
de 32 150 000 MAD (au 31/12/2025), inscrite au registre de commerce de Casablanca sous le numéro 
53871, située au 146, Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  

Période de blocage : représente une durée de 5 ans d’indisponibilité des avoirs des salariés 
adhérents, commençant à partir de la date de réalisation de l’opération (26 juin 2026), sous réserve de 
l'application de cas de déblocage anticipé.  

PEG-A : désigne le Plan d’Epargne Groupe - Actionnariat de TotalEnergies mis en place le 19 novembre 
1999 tel que modifié et complété par avenants. Le PEG-A a pour objet : 

▪ De permettre aux employés des filiales étrangères de TotalEnergies de souscrire des Actions 
TotalEnergies émises dans le cadre d’augmentations de capital réservées aux salariés des 
sociétés de la Compagnie ;  

▪ Et d’établir les termes et conditions d’utilisation du PEG-A conformément aux lois et 
règlements et de fixer la nature et les modalités de gestion des droits des salariés 
bénéficiaires. 

Prix de Référence (ou cours initial de Référence) : moyenne arithmétique des cours de clôture de 
l'action TotalEnergies sur le marché Euronext Paris (code ISIN FR0000120271) lors des vingt (20) 
séances de bourse précédant le jour de la décision du Président-Directeur Général fixant la date 
d’ouverture de la période de souscription (cours initial de référence non décoté).  

Prix de Souscription : désigne le prix de souscription qui a été fixé le 19 mai 2026 par le Président – 
Directeur Général à hauteur de 62,00 Euros soit 664,39 MAD par action. Il correspond au Prix de 
Référence diminué d’une décote de 20% arrondie au dixième d’euro supérieur.  

Salariés Eligibles : Désigne les salariés souhaitant participer à l’Offre et dont les critères d’éligibilité 
sont détaillés dans la structure de l’Offre dans le cadre du présent prospectus. 

Société Adhérente : société du groupe dont TotalEnergies SE détient directement ou indirectement 
au moins 51% du capital social et qui, par une adhésion formelle, adhère aux dispositions du PEG-A et 
s’engage à les appliquer. Il s’agit dans le cas du Maroc des sociétés TotalEnergies Marketing Maroc, 
GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et HUTCH Maroc. 

Société de gestion : désigne une société d’investissement qui s’occupe du pilotage des portefeuilles 
d’actifs de ses clients (particuliers, entreprises, investisseurs institutionnels) 

Teneur de comptes :  désigne une entreprise d’investissement chargée d’assurer la gestion des 
comptes individuels des épargnants.  

TotalEnergies SE : société européenne au capital social de 5 516 463 857,50 euros au 31 décembre 
2025, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le n° 542 051 180, dont le siège 
social est situé 2, place de Jean Millier, La Défense 6, 92400 Courbevoie, France.  

TotalEnergies Capital 2026 ou Offre ou Opération : désigne l’offre de souscription d’actions 
TotalEnergies réservée aux salariés de la Compagnie TotalEnergies dans le cadre du PEG-A sur la base 
de la quinzième résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 23 mai 2025.  

TotalEnergies Marketing Maroc ou TEMM : désigne la société anonyme au capital social de 448 000 
000 MAD (au 31/12/2025), inscrite au registre du commerce de Casablanca sous le numéro 39, située 
au 146, Boulevard Zerktouni à Casablanca (immeuble TotalEnergies).  

Valeur liquidative : Désigne la valeur unitaire de la part du FCPE libellée en euros. Elle est calculée en 
divisant l’actif net du Compartiment par le nombre de parts émises et non rachetées par le 
Compartiment. 
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III. Avertissement  

Le visa de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte sur le prospectus composé de 
la présente note d’opération et des documents suivants :  

- Le document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE déposé auprès de l’AMF le 
27 mars 2026 sous le numéro D.26-0161 ; 

- Le document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 
2026 » agréé par l’AMF sous le code n° 990000209189 et son règlement ;  

- Le document d’informations clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation » agréé par l’AMF sous le code n° 
990000080669 et son règlement ; 

- Le règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris 
l’avenant n°16 du 09 janvier 2026 et ses annexes ; 

- L’accord du Ministère de l’Economie et des Finances en date du 09 avril 2026 portant les 
références D1540/26/DTFE ;  

- Le bulletin de souscription ; 
- La brochure d'information TotalEnergies Capital 2026 ; 
- Le supplément local. 

Les investisseurs potentiels sont appelés à prendre connaissance des informations contenues dans 
l’ensemble des documents précités avant de prendre leur décision de participation à l’opération objet 
du présent Prospectus.  

Le visa de l’AMMC n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification des 
informations présentées. Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs.  

L’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu'un investissement en instruments 
financiers comporte des risques. 

L’AMMC ne se prononce pas sur l’opportunité de l’opération proposée ni sur la qualité de la situation 
de l’émetteur. Le visa de l’AMMC ne constitue pas une garantie contre les risques associés à l’émetteur 
ou aux titres proposés dans le cadre de l’opération objet du présent prospectus.  

Ainsi, l’investisseur doit s’assurer, préalablement à la souscription, de sa bonne compréhension de la 
nature et des caractéristiques des titres offerts, ainsi que de la maîtrise de son exposition aux risques 
inhérents auxdits titres.  

A cette fin, l’investisseur est appelé à :  

- Attentivement prendre connaissance de l’ensemble des documents et informations qui lui sont 
remis, et notamment celles figurant à la section « Facteurs de risques » ci-après ;  

- Consulter, en cas de besoin, tout professionnel compétent en matière d’investissement dans 
les instruments financiers.  

Le présent prospectus ne s’adresse pas aux personnes dont les lois du lieu de résidence n’autorisent 
pas la participation à ce type d’opération.  

Les personnes en la possession desquelles ledit prospectus viendrait à se trouver, sont invitées à 
s’informer et à respecter la réglementation dont elles dépendent en matière de participation à ce type 
d’opération. 

Chaque établissement membre du syndicat de placement ne proposera les instruments financiers 
objets du présent prospectus qu’en conformité avec les lois ou règlements en vigueur dans tout pays 
où il fera une telle offre. 

Ni l’AMMC ni l’émetteur ni l’organisme conseil n’encourent de responsabilité du fait du non-respect 
de ces lois ou règlements par un ou des membres du syndicat de placement. 
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IV. Attestations et coordonnées des responsables du prospectus 

IV.1. Le représentant légal de TotalEnergies SE au Maroc  

IV.1.1. Identité 

Dénomination ou raison sociale TotalEnergies Marketing Maroc 

Représentant légal Abdesslam RHNIMI   

Fonction Directeur Général 

Adresse 146, Boulevard Zerktouni - Casablanca 

Numéro de téléphone +212.5.22.22.04.71 

Adresse électronique Abdesslam.rhnimi@totalenergies.ma 

 

IV.1.2. Attestation 

Objet : Augmentation de capital en numéraire par émission d’actions TotalEnergies SE réservée 
aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe Actionnariat de TotalEnergies SE 

Je soussigné, Monsieur Abdesslam RHNIMI, Directeur Général de TotalEnergies Marketing Maroc, 
représentant l'Emetteur TotalEnergies SE, agissant en vertu des pouvoirs qui m'ont été conférés en 
date du 16 janvier 2026, atteste que les données du présent prospectus, dont j'assume la 
responsabilité, sont conformes à la réalité. 

Elles comprennent toutes les informations nécessaires aux salariés du groupe pour fonder leur 
jugement sur le patrimoine, l’activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de la 
Société TotalEnergies SE, ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. Elles ne comportent 
pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 
 
 

Abdesslam RHNIMI  
Directeur Général 

TotalEnergies Marketing Maroc  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 

mailto:Abdesslam.rhnimi@totalenergies.ma
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IV.2. Le conseil juridique 

IV.2.1. Identité 

Dénomination ou raison sociale Gide Loyrette Nouel 

Représentant légal Simon AUQUIER 

Fonction Conseil juridique et avocat au barreau de Paris 

Adresse 
Tour Crystal-1, Boulevard Sidi Mohammed Ben Abdellah, Quartier 
Casablanca Marina 

Numéro de téléphone +212.5.22.48.90.00 

Adresse électronique simon.auquier@gide.com 

IV.2.1. Attestation 

Objet : Augmentation de capital en numéraire par émission d’actions TotalEnergies SE réservée 
aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe Actionnariat de TotalEnergies SE 
 
L’opération d’offre de souscription à l’augmentation de capital proposée aux salariés de TotalEnergies 
au Maroc et faisant l’objet du présent prospectus, est conforme : 

▪ Aux dispositions statutaires, législatives et réglementaires applicables à la société 
TotalEnergies SE (France) tel que cela ressort de l’avis juridique émis par le Cabinet Gide 
Loyrette Nouel A.A.R.P.I.4, sis au 15, rue Laborde - 75008, Paris (France) en date du 1er juin 2026;  

▪ A la législation marocaine en vigueur en matière d’appel public à l’épargne, étant en outre 
précisé que, conformément aux indications données dans le prospectus susvisé : 

a) Les souscripteurs résidents au Maroc devront se conformer aux prescriptions édictées 
par l’Office des Changes ; 

b) Les souscripteurs devront se conformer à la législation fiscale en vigueur au Maroc. 
 

Simon AUQUIER 
Conseil juridique et avocat au barreau de Paris  

Gide Loyrette Nouel  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
4 Association d’avocats à responsabilité professionnelle individuelle 

mailto:simon.auquier@gide.com
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IV.3. L’Organisme Conseil   

IV.3.1. Identité 

Dénomination ou raison sociale Saham Bank 

Représentant légal Hamza SERGHINI 

Fonction Directeur – Corporate Finance 

Adresse 55, Boulevard Abdelmoumen, Casablanca 

Numéro de téléphone +212.5.22.02.00.60 

Adresse électronique hamza.serghini@sahambank.com 

IV.3.2. Attestation 

Objet : Augmentation de capital en numéraire par émission d’actions TotalEnergies SE réservée 
aux salariés adhérents au Plan d’Epargne Groupe Actionnariat de TotalEnergies SE 

Le présent prospectus a été préparé par nos soins et sous notre responsabilité.  

Nous attestons avoir effectué les diligences nécessaires pour nous assurer de la sincérité des 
informations qu'il contient et de leur pertinence au regard de l’opération proposée.  

Ces diligences comprennent notamment l’examen :  

▪ du document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE déposé auprès de l’AMF 
le 27 mars 2026 sous le numéro D.26-0161 ; 

▪ du document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 
2026 » agréé par l’AMF sous le code n° 990000209189 et son règlement ;  

▪ du document d’informations clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation » agréé par l’AMF sous le code n° 
990000080669 et son règlement ; 

▪ du règlement du PEG - A de TotalEnergies SE mis en place le 19 novembre 1999, y compris 
l’avenant n°16 du 09 janvier 2026 et ses annexes ; 

▪ de l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Mixte de TotalEnergies SE du 23 mai 
2025 ayant autorisé l’émission ; 

▪ de l’extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration de TotalEnergies SE du 24 
septembre 2025 ayant décidé l’émission ; 

▪ de la décision du PDG en date du 19 mai 2026 pour la fixation de la période et du prix de 
souscription ; 

▪ de la brochure d’informations relative à l’offre d’actionnariat 2026 ainsi que du supplément 
local ; 

▪ des informations et éléments de compréhension recueillis auprès des entités en charge du 
dossier chez TotalEnergies SE. 

A notre connaissance, le prospectus contient toutes les informations nécessaires aux investisseurs 
potentiels pour fonder leur jugement sur le patrimoine, l’activité, la situation financière, les résultats 
et les perspectives de TotalEnergies SE ainsi que sur les droits rattachés aux titres proposés. Il ne 
comporte pas d’omissions de nature à en altérer la portée.  

Nous attestons avoir mis en œuvre toutes les mesures nécessaires pour garantir l’objectivité de notre 
analyse et la qualité de la mission pour laquelle nous avons été mandatés. 

 
Hamza SERGHINI 

Directeur – Corporate Finance 
Saham Bank 

 
  

mailto:hamza.serghini@sahambank.com
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IV.4. Le responsable de l’information et de la communication financière au 
Maroc  

Pour toutes informations et données financières, prière de contacter : 
 

Dénomination ou raison sociale TotalEnergies Marketing Maroc 

Responsable de l’information et 
de la communication financière Brahim KAHFY 

Fonction Directeur Financier 

Adresse 146, Boulevard Zerktouni, Casablanca 

Numéro de téléphone +212.5.22.43.15.30 

Adresse électronique brahim.kahfy@totalenergies.ma  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:brahim.kahfy@totalenergies.ma
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V. Présentation de l’opération  

V.1. Cadre juridique de l’opération5 

V.1.1. L’Assemblée Générale Mixte de TotalEnergies SE du 23 mai 2025 ayant autorisé 
l’émission  

L’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) des actionnaires de TotalEnergies SE, réunie 
le 23 mai 2025 a dans sa quinzième (15ème) résolution : 

1. Délégué au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation, dans les conditions prévues 
par la loi, sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations de capital par 
l’émission d'actions ordinaires de la Société, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
dans la limite d’un montant égal à 1,5% du capital social existant à la date de la réunion du Conseil 
d’administration décidant l’émission, étant précisé que le montant du capital social émis en vertu 
de la présente résolution s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital autorisé par 
l’assemblée générale du 24 mai 2024 dans la dix-septième résolution6 ; 

2. Réservé la souscription des actions à émettre aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou 
de groupe de la Société et des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des 
articles L.225-180 du Code de commerce et L.3344-1 du Code du travail, y compris les adhérents 
mentionnés à l’article L.3332-2 du Code du travail ; 

3. Autorisé le Conseil d’administration à procéder, à l’attribution gratuite aux bénéficiaires ci-dessus 
indiqués, d’actions existantes ou à émettre : 

- A titre d’abondement, dans les limites prévues aux articles L.3332-11 et suivants du Code du 
travail ; et/ou 

- En substitution de tout ou partie de la décote visée au paragraphe 5 de la présente résolution, 
étant entendu que l’avantage résultant de cette attribution ne pourra excéder les limites 
légales ou réglementaires en application de l’article L. 3332-21 du Code du travail ; 

4. Décidé de supprimer, au profit des bénéficiaires mentionnés au paragraphe 2 de la présente 
résolution, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions émises en vertu de la 
présente résolution et de renoncer à tout droit aux actions ordinaires, les actionnaires renonçant 
par ailleurs en cas d’attribution gratuite d’actions en vertu du paragraphe 3 de la présente 
résolution, à tout droit auxdites actions y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui 
serait incorporée au capital de la Société ; 

5. Décidé que le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être inférieur à la moyenne des 
cours de clôture de l’action TotalEnergies sur Euronext lors des vingt séances de bourse précédant 
le jour de la décision du Conseil d’administration fixant la date d’ouverture des souscriptions, 
diminuée d’une décote de 30% ; 

6. Décidé que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour : 

▪ Fixer les conditions et modalités de la ou des augmentations de capital et arrêter les dates, 
conditions et modalités des émissions réalisées en vertu de la présente résolution ; 

▪ Fixer les dates d’ouverture et clôture des souscriptions, le prix, la date de jouissance des titres 
émis, les modalités de libération des actions, consentir des délais pour leur libération ; 

▪ Imputer, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés par les émissions sur 
le montant des primes correspondantes et, le cas échéant, prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission; 

▪ Et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire et conclure tous accords ou 
conventions, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, accomplir 
tous actes et formalités à l’effet de constater la réalisation de la ou des augmentations de 

 
5 Les dispositions présentées du code de commerce ainsi que du code de travail concernent la législation française 
6 Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être ainsi réalisées, immédiatement et/ou à terme, en 
France ou à l’étranger, ne pourra être supérieur à un plafond global de 2,5 Mds d’euros, soit un milliard d’actions ordinaires d’une 
valeur nominale unitaire de 2,5 euros, plafond auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
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capital, modifier les statuts en conséquence, procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission aux négociations des actions émises. 

7. Pris acte que la présente délégation prive d’effet, à hauteur de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

La présente délégation est consentie au Conseil d’administration pour une durée de vingt-six mois à 
compter de la présente Assemblée. 

V.1.2. Le Conseil d’Administration de TotalEnergies SE du 24 septembre 2025 ayant 
décidé l’émission 

Sur proposition du Président Directeur Général, le Conseil d’Administration décide une augmentation 
de capital réservée aux adhérents du PEG-A, en vertu de la quinzième résolution de l’Assemblée 
Générale Mixte du 23 mai 2025, assortie d’un abondement immédiat versé sous la forme d’attribution 
gratuite d’actions à émettre en application du 3ème alinéa de l’article L. 3332-21 du Code du travail, dans 
les conditions suivantes : 

1. Sous réserve du respect des règlementations en vigueur et de l’obtention des autorisations 
administratives requises dans les différents pays, l’Opération sera réservée aux salariés et anciens 
salariés de TotalEnergies SE et de ses filiales françaises et étrangères dont le capital ou les droits 
de vote, au jour de l’ouverture de la période de souscription, sont détenus directement ou 
indirectement à plus de 50% par TotalEnergies S.E. (ci-après les « Filiales »), adhérents du PEG-A, 
à savoir : 

▪ Les salariés de TotalEnergies S.E. et des filiales :  

- Justifiant d’une ancienneté d’au moins 3 mois au sein de la Compagnie TotalEnergies au 
dernier jour de la période de souscription ; 

▪ Les anciens salariés de TotalEnergies S.E. ou des filiales, à condition qu’ils :  

- Aient quitté l’entreprise à la suite d’un départ à la retraite ou en préretraite ; 

- Aient, avant leur cessation d’activité, effectué au moins un versement dans le PEG-A ; 

- Détiennent toujours des avoirs placés dans le PEG-A et aient donc la qualité d’adhérents 
au dit plan, 

ci-après les « Salariés Eligibles ». 

2. Les conditions de TotalEnergies Capital 2026 seront les suivantes : 

▪ Période de souscription : période minimale de cinq jours de bourse. Cette période de 
souscription serait fixée du 30 avril au 18 mai 2026 (dates indicatives susceptibles d’être 
modifiées) ; 

▪ Prix de souscription : égal à un prix correspondant à la moyenne des cours de clôture de 
l’action TotalEnergies sur Euronext lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la 
décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, diminuée d’une décote de 20% arrondie 
au dixième d’euro supérieur (le « Prix de Souscription »), et sera fixé de manière définitive 
avant l’ouverture de la période de souscription ; 

▪ Nombre maximal d’actions : 18 millions d’actions (soit environ 0,8% du capital social) ; 

▪ Date de jouissance des actions : courante ; 

▪ Modalités de paiement de la souscription :  

- Paiement comptant ; et/ou 

- Avance sur salaire remboursée par prélèvements sur salaires pendant douze mois, dans la 
limite des dispositions légales et sous réserve d’autres modalités susceptibles d’être 
décidées localement ; et/ou 

- Prime d’intéressement et quote-part individuelle de participation, pour les salariés et 
anciens salariés de sociétés françaises ayant mis en place cette modalité. 

▪ Modalités de détention :  

- A travers un fonds commun de placement d’entreprise (« FCPE ») sous réserve de 
l’agrément par l’Autorité des marchés financiers des fonds relais créés pour les besoins de 
l’opération ; ou 



 
 

 14 

 
Prospectus - TotalEnergies Capital 2026 

- Dans les pays où une telle structure n’est pas possible, par une détention directe des actions. 

3. L’Opération sera assortie d’un abondement immédiat versé sous la forme d’attribution gratuite 
d’actions à émettre, en application du 3ème alinéa de l’article L. 3332-21 du Code du travail et dans 
les limites fixées à l’article L. 3332-11 du Code du travail, au taux de 100%, dans la limite de dix 
actions gratuites par salarié, les anciens salariés ne bénéficiant pas de cet abondement. 

Le nombre d’actions attribuées gratuitement à titre d’abondement immédiat pour chaque salarié 
sera calculé comme suit : Versement du Salarié divisé par le Prix de Souscription. 

Le nombre d’actions ainsi obtenu sera arrondi au nombre entier d’actions inférieur et ne pourra 
pas excéder dix actions par salarié. 

Les actions attribuées gratuitement à titre d’abondement immédiat pour chaque salarié seront 
des actions émises dans le cadre de l’augmentation de capital réalisée en vertu de la quinzième 
résolution de l’Assemblée Générale Mixte du 23 mai 2025. Le nombre d’actions à émettre à titre 
d’abondement immédiat étant compris dans le nombre maximal de 18 millions d’actions indiqué 
ci-dessus. 

Les actions émises à titre d’abondement immédiat seront libérées par incorporation au capital de 
TotalEnergies SE, de réserves, bénéfices ou primes d’émission. Ces actions portant jouissance 
courante. 

4. Le Conseil établira ultérieurement un rapport complémentaire décrivant notamment les 
conditions définitives de l’opération TotalEnergies Capital 2026, en application des dispositions de 
l’article R. 225-116 du Code de commerce ; 

5. Le Conseil délègue au Président-Directeur Général tous pouvoirs afin de : 

▪ Déterminer les conditions et les modalités de souscription, en particulier celles applicables 
aux Salariés éligibles des filiales étrangères pour tenir compte des dispositions légales et 
fiscales locales ;  

▪ Fixer les dates d’ouverture et de clôture de la période de souscription ainsi que le prix de 
souscription des actions, dans les conditions prévues ci-dessus ; 

▪ Constater l’augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts de la Société. 

Le Président Directeur Général pourra, dans les limites de la réglementation, subdéléguer ses 
pouvoirs à (i) Jean-Pierre Sbraire, Directeur Financier, (ii) Catherine Remy, Directrice Générale People 
& Social Engagement, et (iii) Denis Toulouse, Trésorier, à l’effet notamment de : 

▪ Mettre en œuvre l’Opération et en fixer les modalités d’application, notamment en cas de 
réduction des demandes dans l’hypothèse où elles excèderaient le nombre d’actions offertes ; 

▪ Accomplir toute formalité réglementaire requise dans tout pays concerné, rédiger, publier et 
signer tous document utile ; et 

▪ Plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire afin de mettre en œuvre la 
présente décision relative à l’augmentation de capital. 

V.1.3. La décision du PDG en date du 19 mai 2026 pour la fixation de la période et du 
prix de souscription  

Patrick POUYANNE, Président-Directeur Général de TotalEnergies SE, société européenne dont le 
siège social est 2, place Jean Millier – La Défense 6 – 92400 Courbevoie, immatriculée sous le n° 
542 051 180 au RCS de Nanterre, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été subdélégués par le 
Conseil d’administration du 24 septembre 2025 qui, faisant usage de la délégation conférée par 
l’Assemblée Générale mixte du 23 mai 2025 dans sa quinzième résolution, a décidé de procéder à une 
augmentation de capital d’un montant maximal de 18 millions d’actions d’une valeur nominale de 
2,50 euros chacune, réservée aux salariés et anciens salariés de TotalEnergies SE et de ses filiales 
françaises et étrangères dont le capital ou les droits de vote, au jour de l’ouverture de la période de 
souscription, sont détenus directement ou indirectement à plus de 50% par TotalEnergies SE (ci-après 
les « Filiales »), adhérents du plan d’épargne de groupe – Actionnariat (« PEG-A »), à savoir :  

▪ Les salariés de TotalEnergies SE et des Filiales :  

- Justifiant d’une ancienneté d’au moins 3 mois au sein de la Compagnie TotalEnergies au 
dernier jour de la période de souscription ; et 
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▪ Les anciens salariés de TotalEnergies SE ou des Filiales, à condition qu’ils :  

- Aient quitté l’entreprise à la suite d’un départ à la retraite ou en préretraite ; 

- Aient, avant leur cessation d’activité, effectué au moins un versement dans le PEG -A ; 

- Détiennent toujours des avoirs placés dans le PEG-A et aient donc la qualité d’adhérent au 
dit plan. 

✓ Décide que la période de souscription sera ouverte du 3 au 17 juin 2026 inclus ; et 

✓ Constate que le prix de souscription des actions, égal à la moyenne arithmétique des cours de 
clôture de l’action TotalEnergies sur Euronext (FR0000120271) lors des vingt séances de bourse 
précédant le jour de la présente décision, diminuée d’une décote de 20%, arrondie au dixième 
d’euro supérieur, s’élève à 62,00 euros par action.  

V.1.4. L’offre proposée au Maroc 

Conformément au règlement du FCPE, à la décision du Conseil d’Administration et aux dispositions 
de l’IGOC (voir section V.14 ci-dessous), la participation des salariés actifs résidents au Maroc à 
l’opération d’augmentation de capital réservée aux salariés est une offre avec une décote de 20% sur 
le Prix de Référence de l’action TotalEnergies et une attribution immédiate d’actions à titre 
d’abondement.  

Dans ce cadre, peuvent participer au Maroc à l’augmentation de capital objet du présent prospectus, 
les salariés actifs (retraités exclus) résidents au Maroc et adhérents au PEG-A des sociétés :  

▪ TotalEnergies Marketing Maroc, filiale directe à hauteur de 55% de TotalEnergies Marketing 
Afrique, elle-même détenue à 100% par TotalEnergies SE ; 

▪ OUARGAZ et GAZBER, filiales à près de 100% de TotalEnergies Marketing Maroc elle-même 
filiale directe de TotalEnergies Marketing Afrique à hauteur de 55%, elle-même détenue à 
100% par TotalEnergies SE ; 

▪ MAHATTA, filiale à 100% de TotalEnergies Marketing Maroc elle-même filiale directe de 
TotalEnergies Marketing Afrique à hauteur de 55%, elle-même détenue à 100% par 
TotalEnergies SE ; 

▪ Composite Industrie Maroc, filiale à 100% de Hutchinson SA elle-même détenue à 100% par 
TotalEnergies SE ; 

▪ Hutch Maroc, filiale à 100% de Hutchinson SA elle-même détenue à 100% par TotalEnergies 
SE. 

V.1.5. Autorisation du Ministère de l’Économie et des Finances 

Conformément aux dispositions de l’article 1 de la loi n° 44-12 relative à l’appel public à l’épargne et 
aux informations exigées des personnes morales et organismes faisant appel public à l’épargne, le 
Ministère de l’Économie et des Finances a par ailleurs donné, en date du 09 avril 2026 sous la référence 
D1540/26/DTFE, son autorisation pour permettre à TotalEnergies SE, société de droit européen, de 
faire appel public à l’épargne au Maroc, au titre de l’opération objet du présent prospectus. 
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V.2. Objectifs de l’opération  

TotalEnergies SE propose depuis de nombreuses années à ses collaborateurs, tant en France qu’à 
l’étranger, de souscrire à une augmentation de capital qui leur est réservée. Les salariés du groupe 
Maroc ont pu ainsi participer à ce type d’opérations depuis 2002. 

TotalEnergies souhaite ainsi continuer à associer de façon étroite ses collaborateurs à l’activité et au 
développement de la Compagnie. La participation des salariés au capital social de TotalEnergies SE 
est de 8,9% au 31 décembre 2025.   

L’opération décrite dans le présent prospectus a pour objectif de permettre aux salariés des 6 entités 
éligibles du groupe situées au Maroc faisant partie du périmètre de l’Offre de souscrire des actions à 
des conditions préférentielles.  

Conformément à la décision du Président Directeur Général de TotalEnergies SE du 19 mai 2026, les 
salariés actifs de TotalEnergies Marketing Maroc, GAZBER, OUARGAZ, MAHATTA, Composite Industrie 
Maroc et HUTCH Maroc justifiant d’au moins trois mois d’ancienneté au titre d’un ou plusieurs contrats 
de travail avec l’une des entités éligibles à l’Offre à la date de clôture de la période de souscription, soit 
le 17 juin 2026, peuvent ainsi souscrire aux Actions TotalEnergies SE, avec une décote de 20% sur le 
Prix de Référence.  

V.3. Investisseurs visés par l'opération 

Toute personne, ayant la qualité de salarié actif résident (retraités, stagiaires et intérimaires exclus) au 
sein d’une des filiales marocaines de TotalEnergies SE ayant adhéré au PEG – A, à condition de 
compter trois mois d’ancienneté mesurée à la fin de la période de souscription prévue le 17 juin 2026.  

Ainsi, l’augmentation de capital, objet du présent prospectus, est ouverte, sous réserve des obligations 
légales en vigueur localement :  

▪ Aux salariés actifs résidents justifiant d’une ancienneté d’au moins 3 mois au dernier jour de 
la période de souscription ;   

▪ Aux filiales marocaines adhérentes au Plan d’Epargne Groupe Actionnariat TotalEnergies 
(« PEG-A ») ;  

▪ Le taux de participation par TotalEnergies SE dans le capital des sociétés adhérentes est, 
directement ou indirectement, au jour de l’ouverture de la période de souscription, d’au 
moins 51%, et pour lesquelles les autorisations administratives locales auront été le cas 
échéant obtenues. 

Au Maroc, les retraités ne peuvent pas souscrire à l’augmentation de capital. 

Les sociétés incluses dans le périmètre de cette opération au Maroc sont les suivantes : TotalEnergies 
Marketing Maroc, OUARGAZ, GAZBER, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et Hutch Maroc. Ainsi, 
peut souscrire à l’opération, objet du présent prospectus tout salarié actif résident d’une entité 
adhérente au PEG - A au Maroc et faisant partie d’une des sociétés citées précédemment. 

V.4. Historique des opérations précédentes  

Ci-après l’historique des résultats des dernières opérations PEG-A TotalEnergies SE dans le monde : 

  2021 2022 2023 2024 2025 

Nombre de pays 102  101 94 96 97 

Nombre de souscripteurs 46 537  49 189 52 602 63 662 62 796 

Taux de souscription 40% 42% 45,8% 55,3% 53% 

Montant total alloué (millions €) 317 338 353 480 449 

% du Capital détenu par les salariés 
(31/12/N)7 

6,8% 6,76%  7,4% 7,7% 8,9% 

Source : TotalEnergies SE 

 
Ci-après les résultats des dernières opérations PEG-A TotalEnergies SE au Maroc : 

 
7 Sur la base de la définition de l’actionnariat salarié au sens de l’article L. 225-102 du Code de commerce et de l’article 11 alinéa 6 
des statuts de la Société (% de la totalité du capital social) 
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Source : TotalEnergies SE 
(*) Montant maximum autorisé par l’Office des Changes (10% de la masse salariale nette de l'année précédente) 

V.5. Renseignements relatifs au Capital  

Capital social émis au 31 décembre 2025 5 516 463 857,50 euros 

Valeur nominale de l’action 2,50 euros 

Capital social autorisé au 31 décembre 2025 8 073 215 288 euros, réparti en 3 229 286 115 actions 

Répartition du capital au 31 décembre 2025 

BlackRock, Inc. (6,5%)  

Salariés de la Compagnie (8,9%) 

Autres actionnaires (84,6%) 

Source : Document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE 

V.6. Structure de l’offre 

Les salariés actifs résidents au Maroc des Sociétés Adhérentes au Plan d’Epargne Groupe 
d’Actionnariat (PEG-A) sont invités à souscrire à des Actions TotalEnergies, à l’occasion de 
l’augmentation de capital qui leur est proposée, et tel que décrit dans le présent prospectus. 

Dans ce cadre, peuvent participer au Maroc à cette augmentation de capital objet du présent 
prospectus, tous les salariés actifs résidents au Maroc inscrits aux effectifs dans l’une des Sociétés 
Adhérentes au PEG-A, justifiant d’une ancienneté minimale dans la Compagnie de 3 mois au 17 juin 
2026 (date de clôture de la période de souscription) acquise de manière consécutive ou non.  

Les retraités des Sociétés Adhérentes au Maroc ne sont pas éligibles à l'offre. 

La souscription des Actions par lesdits salariés est réalisée par l’intermédiaire du FCPE constitué à cet 
effet – « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 ». Le FCPE souscrit au nom du 
bénéficiaire des actions TotalEnergies. 

La valeur initiale de la part à la constitution du Fonds sera égale au prix de souscription unitaire de 
l’action TotalEnergies pour les salariés, soit au Prix de Souscription correspondant à la moyenne des 
cours de clôture de l'action TotalEnergies sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 
précédant la décision du Président-Directeur Général du 19 mai 2026, agissant sur délégation du 
Conseil d’Administration de la Société ayant décidé l’émission, diminuée d’une décote de 20% 
arrondie au dixième d’euro supérieur.  

Afin de limiter la disparité qui pourra apparaître entre la valeur liquidative de la part du FCPE et le 
cours d’ouverture de l’action, du fait de la composition du portefeuille, des frais éventuels et de la 
performance de la gestion, un réajustement du nombre de parts en fonction du cours de l’action 
pourra être effectué à tout moment à l’initiative de la Société de gestion. Le réajustement consistera 
à diviser ou regrouper les dix millièmes de parts pour faire correspondre la valeur de la part avec le 
cours de l’action de l’entreprise. 

Toujours dans le but de limiter l’écart entre la valeur liquidative du Fonds et le cours de l’action 
TotalEnergies, l’objectif qui a été fixé est que l’acquisition d’actifs autres que les actions TotalEnergies 
ne doit pas entraîner une variation de la valeur de la part de plus ou moins 1 % par rapport au cours de 

 
8 Nombre de salariés participants / Total salariés éligibles 

 2021 2022 2023 2024 2025 

Nombre de salariés éligibles 537 853 1 172 1 374 1 828 

Nombre de souscripteurs  93 211 176 279 285 

Taux de souscription Maroc8 17% 25% 15% 20% 16% 

Montant autorisé* (en KMAD) 12 269 14 030 18 113 18 642 19 667 

Montant souscrit (en KMAD) 2 428 3 779 3 886 8 054 6 341 
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l’action TotalEnergies. La constatation d’un dépassement sera suivie d’un ajustement immédiat de la 
composition du portefeuille. 

V.6.1. Formule de souscription   

La formule d'investissement proposée par TotalEnergies SE permet aux salariés éligibles de souscrire, 
par l'intermédiaire du FCPE relais créé spécifiquement pour l’opération 2026, « TotalEnergies 
Actionnariat International Relais 2026 », aux Actions TotalEnergies émises dans le cadre de l’opération 
d’augmentation de capital 2026 réservée aux salariés de la Compagnie. 

Les Actions sont souscrites par ce FCPE relais pour le compte des porteurs de parts au prix de 62,00 
Euros, soit 664,39 MAD, déterminé par rapport à la moyenne arithmétique des cours de clôture de 
l’action sur le marché Euronext Paris, durant les vingt (20) Jours de Bourse précédent le jour de la 
décision relative à la fixation de la date d’ouverture de la période de souscription par le Président-
Directeur Général, sur délégation du Conseil d’Administration, diminuée d’une décote de 20%.   

Le FCPE relais a vocation à fusionner avec le Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation ».  

Cette fusion interviendra dans les plus brefs délais, après la décision du Conseil de Surveillance du 
FCPE relais et agrément de l’Autorité des marchés financiers, à compter de sa souscription à 
l’augmentation de capital réservée susvisée, dans les conditions prévues à l’article 22 « Fusion/Scission 
» du règlement de ce FCPE.  

A l’issue de la souscription à ladite augmentation de capital réservée et jusqu’à sa date d’échéance 
telle que définie à l’article 4 « Durée du Fonds » du règlement du FCPE relais, les bénéficiaires ne 
pourront plus verser de sommes dans ce Fonds.  

Le Fonds « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » a vocation à être investi en actions 
TotalEnergies, admises aux négociations sur Euronext, dans le cadre de l'augmentation de capital 
réservée aux adhérents du PEG-A. L'investissement sera réalisé à partir de la date de souscription par 
le Fonds à l'augmentation de capital dont la date est fixée au 26 juin 2026.  

Orientation de gestion du FCPE relais : 

Jusqu’à la date de l'augmentation de capital : 

Préalablement à la souscription à l’augmentation de capital, les sommes reçues seront investies selon 
une approche prudente. 

Le fonds sera en permanence investi à 100% de son actif net en parts ou actions d'OPCVM et/ou fonds 
d’investissement à vocation générale monétaires, hors liquidités qui resteront accessoires et suit les 
règles de composition des actifs des FCPE régis par l’article L.214-164 du Code monétaire et financier. 

Le fonds est géré dans une fourchette de sensibilité de 0 à 0,5. Le porteur de parts ne bénéficie 
d’aucune garantie de restitution du capital investi.  

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants :  

▪ Les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et/ou 
fonds d’investissement à vocation générale (FIVG) ; 

▪ Les actifs mentionnés à l’article R.214-32-19 du Code monétaire et financier dans la limite de 
10% de l’actif. 

Le Fonds est soumis aux risques suivants : 

Risque de taux : il s’agit du risque de baisse des instruments de taux découlant des variations de taux 
d’intérêts. Il est mesuré par la sensibilité9. En période de hausse (en cas de sensibilité positive) ou de 
baisse (en cas de sensibilité négative) des taux d’intérêt, la valeur liquidative peut varier de manière 
sensible. 

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne 
pas lui être restitué. 

Risque de crédit : il s’agit du risque de baisse des titres émis par un émetteur privé ou de défaut de ce 
dernier. En fonction du sens des opérations de l’OPC, la baisse (en cas d’achat) ou la hausse (en cas de 

 
9 Il s’agit de la sensibilité du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » qui mesure la variation de la valeur du 
portefeuille en réponse à une variation des taux d’intérêt. 
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vente) de la valeur des titres de créances sur lesquels l’OPC est exposé peut entraîner une baisse de 
la Valeur Liquidative. 

Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le 
domaine environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence 
négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 

A compter de la réalisation de l’augmentation de capital : 

Dès la souscription à l’augmentation de capital, le fonds relèvera de la catégorie des fonds « FCPE 
investi en titres cotés de l’entreprise ».  Il suivra les règles de composition des actifs des fonds régis par 
l’article L.214-165 du Code monétaire et financier. 

La politique de gestion du Fonds vise à chercher à répliquer la performance de l’action TotalEnergies 
à la hausse, comme à la baisse. 

Le Fonds sera investi exclusivement en titres de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens 
de l’article L.3344-1 du Code du travail (exclusivement en actions TotalEnergies cotées sur le marché 
d’Euronext Paris compartiment A), hors, le cas échéant, les actions ou parts d’OPCVM et/ou fonds 
d’investissement à vocation générale monétaires et/ou les liquidités qui resteront accessoires. 

Les instruments pouvant être utilisés sont les suivants : 

▪ Les actions TotalEnergies admises aux négociations sur Euronext Paris (compartiment A) ; 

▪ Les parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et/ou 
fonds d’investissement à vocation générale (FIVG) ;  

▪ Les actifs mentionnés à l’article R.214-32-19 du Code monétaire et financier dans la limite de 
10% de l’actif. 

La Société de Gestion peut, pour le compte du Fonds, procéder à des emprunts en espèces dans la 
limite de 10% de l’actif du Fonds et dans le cadre exclusif de l’objet et de l’orientation de la gestion du 
Fonds. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du Fonds en garantie de cet 
emprunt. Il ne pourra être procédé ni à l’acquisition temporaire ni à la cession temporaire des actions 
TotalEnergies inscrites à l’actif du Compartiment. 

Ces opérations ont pour objet la protection de la valeur de l’actif sous-jacent du Fonds et/ou la 
réalisation de l’objectif de gestion conformément aux dispositions du Code monétaire et financier. 

Conformément aux dispositions de l’article 318-14 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, les souscripteurs sont informés que le Fonds peut investir dans des OPC gérés par la 
Société de Gestion ou par une société qui lui est liée. 

L'investissement dans des parts du Fonds est soumis aux risques suivants : 

Risque de perte en capital : l’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne 
pas lui être restitué. 

Risque actions spécifiques : les actions de la société TotalEnergies constituant la quasi-totalité du 
portefeuille, si le cours de l’action de la société TotalEnergies baisse, la valeur liquidative du Fonds 
subira une baisse comparable. 

Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont 
très faibles, toute opération d’achat ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations 
du marché. 

Risque en matière de durabilité : il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le 
domaine environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence 
négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 

V.6.2. Modalités de paiement des actions  

Le paiement du prix de souscription des Actions (correspondant à l’Apport Personnel) sera 
intégralement effectué : 

▪ Soit au comptant (chèque libellé au nom de l'employeur ou espèces), à remettre en même 
temps que le bulletin de souscription ; 

▪ Soit au moyen d'une avance sur salaire qui pourra être consentie par l'employeur aux salariés 
ayant souscrit à l’offre remboursable par prélèvement mensuel sur salaire sur une période de 
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11 mois (à partir du mois de juillet 2026). Au Maroc, ce prélèvement ne devra pas excéder 10% 
du salaire mensuel échu10 du souscripteur, conformément au Code du travail ; 

▪ Soit par panachage de ces deux options. 

Le montant du versement du salarié sera converti en euros au taux de change EUR/MAD fixé le 27 
mai 2026 au plus tard, soit sept jours calendaires avant le début de la période de souscription à 
l’international. 

V.6.3. Abondement  

Cette formule d’investissement bénéficie d’un abondement qui consiste à ce que TotalEnergies verse 
aux salariés participants une contribution complémentaire sous forme d’une attribution gratuite 
d’actions supplémentaires (non refacturée à l’Employeur Local). L’abondement est versé en actions 
TotalEnergies, au taux de 100%, dans la limite de 10 actions gratuites par salarié. 

A cet effet, chaque versement au profit des salariés participants est arrondi au nombre entier d’actions 
inférieur. Le nombre d’actions offertes sera déterminé en fonction du Prix de Souscription décoté 
proposé dans le cadre de l’opération. 

Au-delà du montant équivalent au prix de 10 Actions, les versements des salariés ne sont pas abondés. 

L’abondement est investi dans son intégralité dans le FCPE relais « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2026 » ayant vocation à être fusionné avec le FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Capitalisation ». 

Le salarié participant bénéficiera des dividendes éventuels attachés aux actions relatives à 
l'abondement. Ces dividendes seront réinvestis dans le FCPE. Ils viennent en accroissement de la 
valeur globale des actifs du FCPE et ne donnent pas lieu à l'émission de parts nouvelles.  

V.6.4. Exemples d’attribution d’actions gratuites pour l’offre TotalEnergies 2026 

Chaque salarié, pourra bénéficier d’une action gratuite pour une action souscrite dans la limite des 10 
premières, soit au maximum 10 actions offertes. 

Exemple11 : 

Nombre d'actions souscrites Nombre d'actions offertes 

1 1 

2 2 

3 3 

4 4 

5 5 

6 6 

7 7 

8 8 

9 9 

10 10 

>10 10 

Le nombre d’actions offertes sera déterminé en fonction du Prix de Souscription : 

▪ L’Apport personnel du salarié est divisé par le Prix de Souscription afin de calculer le nombre 
d’Actions souscrites ; 

▪ Le nombre ainsi obtenu correspond au nombre d’Actions offertes, plafonné à 10. Si le nombre 
obtenu n’est pas un nombre entier, il sera arrondi au nombre entier d’actions inférieur. 

Le calcul du nombre d’actions gratuites se fera par rapport aux montants effectivement investis en 
actions TotalEnergies, après prise en compte éventuelle des réductions des demandes de 

 
10 Dont le paiement est effectué à l’issue d’une période de travail donnée 
11 Source : TotalEnergies SE 
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souscription en cas de dépassement du plafond fixé pour l’augmentation de capital dans le cadre de 
l’offre TotalEnergies Capital 2026. 

Le montant minimal à souscrire pour obtenir l’abondement maximal correspond au montant 
d’acquisition de 10 actions au prix de souscription qui a été fixé le 19 mai 2026. 

Au-delà du montant équivalent au prix de 10 actions TotalEnergies, les versements effectués des 
salariés ne sont pas abondés.   

V.7. Renseignements relatifs aux titres à émettre  

Nature des titres 
Les actions souscrites au titre de cette opération sont des actions 
nominatives ordinaires au profit du FCPE relais. Les salariés détiennent 
des parts dans ce FCPE. 

Nombre d'actions maximum à 
céder/offrir 

Au maximum, 18 millions d’actions à émettre, plafond comprenant 
les actions gratuites. 

Valeur nominale 2,50 euros par action 

Prix de souscription 

Le Prix de Souscription est égal au Prix de Référence diminué d’une 
décote de 20%.  

Le Prix de Référence est calculé sur la base de la moyenne 
arithmétique des cours de clôture de l’action TotalEnergies SE sur le 
marché Euronext Paris, pendant les vingt jours de bourse précédant la 
décision du PDG du 19 mai 2026 arrêtant la date d’ouverture de la 
période de souscription. 

Le Prix de Souscription est de 62,00 euros12 soit 664,39 MAD13 par 
action. 

Prime d’émission 59,50 euros par action 

Période de souscription 

Au Maroc, la période de souscription sera ouverte du 08 au 17 juin 2026 
inclus. 
A l’issue de cette période, les souscriptions des salariés deviendront 
irrévocables. 

Date de jouissance 
Les actions nouvelles porteront jouissance courante avec effet à la 
date de réalisation de l’augmentation de capital et donneront droit au 
paiement de tout dividende à compter de cette date. 

Négociabilité des titres 

Les actions souscrites seront intégralement libérées lors de la 
souscription et libres de tout engagement. 

Les actions émises à titre d’abondement immédiat seront libérées par 
incorporation au capital de TotalEnergies SE, de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission. 

Les parts du FCPE souscrites sont indisponibles pendant 5 ans hors cas 
de déblocage anticipé. 

Montants autorisés 

L’IGOC limite la participation (c’est-à-dire le montant de l’Apport 
Personnel) de chaque salarié actif résident au Maroc à 10% maximum 
de son salaire annuel, net d'impôt sur le revenu, des prélèvements au 
titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la charge du 
salarié perçu au titre de l’année précédant l’année de participation 
(soit l'année 2025 en l'espèce). 

Pour la présente offre, l’Apport Personnel d’un salarié est donc limité 
au plus petit des deux montants suivants : 

▪ 10% maximum du salaire annuel perçu en 2025 par le salarié, 
net de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la 

 
12 Prix déterminé par décision du PDG le 19 mai 2026 
13 Le taux de change EUR/MAD fixé pour cette opération est de 10,716 Dirhams pour un euro. 
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prévoyance sociale et de tout autre montant à sa charge en 
tant que salarié (contrainte spécifique à la règlementation 
des changes au Maroc, abondement non inclus) ; 

▪ 25% de la rémunération annuelle brute du salarié estimée 
pour 2026 qui peut être calculée sur la base des éléments de 
rémunération connus au moment où le salarié souscrit à 
l’opération (contrainte spécifique à la règlementation 
française, abondement non inclus). 

Les salariés peuvent contacter leur service des ressources humaines 
pour toute information sur le calcul de la limite qui leur est applicable. 

Montant global de l’opération 
autorisé au Maroc 

Au Maroc, le montant maximum de l’opération est de 26 106 647,62 
MAD représentant 10% de la masse salariale annuelle nette d'impôt sur 
le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout 
autre montant à la charge du salarié perçu au titre de l’année 2025 des 
six sociétés participantes, soit TotalEnergies Marketing Maroc, 
OUARGAZ, GAZBER, MAHATTA, Composite Industrie Maroc et Hutch 
Maroc. 

Droits rattachés aux titres y 
compris les distributions de 
dividendes le cas échéant 

Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la 
répartition des bénéfices que dans la répartition du boni de 
liquidation. 

Chaque action donne droit à une voix, chaque action donne droit au 
vote et à la représentation dans les assemblées générales. 

Les actions seront créées jouissance courante (elles donneront droit à 
toute distribution de dividendes postérieure à l’augmentation de 
capital). Les dividendes seront réinvestis et capitalisés dans le FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation ». 

Taux de change Euro / MAD Le taux de change EUR/MAD à appliquer pour la souscription est de 
10,716. 

Versement des dividendes 

Les dividendes éventuellement versés au FCPE par l’Emetteur 
pendant toute la durée de l’investissement seront obligatoirement 
réinvestis et capitalisés dans le FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
international Capitalisation » (FCPE TAIC). Ce dernier serait amené à 
fusionner avec le FCPE relais. 

Sur la base du règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2026 », les revenus et les plus-values nettes 
réalisées des avoirs compris dans le fonds sont obligatoirement 
réinvestis. Ils viennent en accroissement de la valeur globale des actifs 
du fonds et ne donnent pas lieu à l'émission de parts nouvelles. 

Dans le cas d'un versement du dividende en numéraire, il est précisé 
que, dans l'intérêt des porteurs de parts et pour ne pas perturber le 
marché ni influer sur le cours de l'action TotalEnergies, et si les 
conditions de liquidité le permettent, le dividende sera réinvesti à un 
cours proche du cours moyen pondéré par les volumes (« VWAP »), le 
jour du détachement du dividende, soit le premier jour où l’action cote 
sans le dividende. 

Régime de négociabilité et 
déblocage anticipé  

Les droits inscrits au nom des salariés participants seront indisponibles 
jusqu’à l’expiration d’un délai de cinq ans, à partir de leur année de 
souscription.  

Cependant, et selon le règlement du PEG-A, les salariés ou leurs ayants 
droit, pourront obtenir la levée de leurs droits avant l’expiration du 
délai de cinq ans dans les cas suivants prévus par la législation 
française, à l’article R 442-17 du Code du travail français :  

a) Mariage de l'intéressé ou conclusion d'un pacte civil de 
solidarité par l'intéressé ;  

b) Naissance ou arrivée au foyer d'un enfant en vue de son 
adoption dès lors que le foyer compte déjà au moins deux 
enfants à sa charge ;  
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c) Divorce, séparation ou dissolution d'un pacte civil de 
solidarité lorsqu'ils sont assortis d'un jugement prévoyant la 
résidence habituelle unique ou partagée d'au moins un 
enfant au domicile de l'intéressé ;  

d) Invalidité du salarié, de ses enfants, de son conjoint ou de la 
personne qui lui est liée par un pacte civil de solidarité. Cette 
invalidité s'apprécie au sens des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale ou doit être reconnue par décision 
de la commission technique d'orientation et de reclassement 
professionnel prévue à l'article L. 323-11 du code du travail ou 
de la commission départementale de l'éducation spéciale à 
condition que le taux d'incapacité atteigne au moins 80 % et 
que l'intéressé n'exerce aucune activité professionnelle ;  

e) Décès du salarié, de son conjoint ou de la personne liée au 
bénéficiaire par un pacte civil de solidarité ;  

f) Cessation du contrat de travail ;  

g) Affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, 
par le salarié, ses enfants, son conjoint ou la personne liée au 
bénéficiaire par un pacte civil de solidarité, d'une entreprise 
industrielle, commerciale, artisanale ou agricole, soit à titre 
individuel, soit sous la forme d'une société, à condition d'en 
exercer effectivement le contrôle au sens de l'article R. 351-43 
du code du travail, à l'installation en vue de l'exercice d'une 
autre profession non salariée ou à l'acquisition de parts 
sociales d'une société coopérative de production ;  

h) Affectation des sommes épargnées à l'acquisition ou 
agrandissement de la résidence principale emportant 
création de surface habitable nouvelle telle que définie à 
l'article R. 111-2 du code de la construction et de l'habitation, 
sous réserve de l'existence d'un permis de construire ou d'une 
déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état de la 
résidence principale endommagée à la suite d'une 
catastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel ;  

i) Situation de surendettement du salarié définie à l'article L. 
331-2 du code de la consommation, sur demande adressée à 
l'organisme gestionnaire des fonds ou à l'employeur, soit par 
le président de la commission de surendettement des 
particuliers, soit par le juge lorsque le déblocage des droits 
paraît nécessaire à l'apurement du passif de l'intéressé ;  

j) Levée d'options Total dans le cadre de la loi NRE du 
15/05/2001, 

et dans tout autre cas prévu par une réglementation ultérieure.  

En cas de décès du bénéficiaire, il appartient aux ayants droit de 
demander la liquidation de ses droits.  

La demande du salarié doit être présentée dans un délai de six mois à 
compter de la survenance du fait générateur, sauf dans les cas de 
cessation du contrat de travail, décès du conjoint ou de la personne 
mentionnée au e), invalidité et surendettement où elle peut intervenir 
à tout moment. La levée anticipée de l'indisponibilité intervient sous 
forme d'un versement unique qui porte, au choix du salarié, sur tout 
ou partie des droits susceptibles d'être débloqués.  

Les règles d’indisponibilité et de déblocage anticipé prévus par la 
législation française s’appliqueront dans les autres pays sous réserve 
de la législation locale. 
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V.8. Eléments d’appréciation du prix de souscription  

V.8.1. Taux de change Euro / MAD 

Le taux de change EUR/MAD à appliquer pour la souscription est de 10,716. 

Il revient à TotalEnergies Marketing Maroc de déterminer et de communiquer à TotalEnergies SE le 
taux de change définitif à utiliser (un seul taux pour toutes les sociétés marocaines participantes) pour 
la conversion en EUR des montants souscrits en MAD. 

A la fin de la période de souscription, TotalEnergies Marketing Maroc devra payer en euros les sommes 
correspondant à la totalité des souscriptions collectées, pour toutes les filiales concernées par l’offre 
au Maroc, auprès d’Amundi qui centralise la collecte des fonds. 

Le montant transféré sera au taux de change négocié par TotalEnergies Marketing Maroc auprès 
d’une salle des marchés de la place. La date limite de réception des fonds chez Amundi est fixée au 
24 juin 2026. 

La souscription en MAD sera convertie en euros selon le taux utilisé, puis investie en actions 
TotalEnergies SE cotées en euros à la bourse de Paris. 

L’éventuel différence de change constatée à cette occasion entre le montant souscrit en dirhams et 
le montant transféré pour l’opération sera à la charge de la société TotalEnergies Marketing Maroc 
pour toutes les filiales concernées par l’Offre au Maroc.  

La souscription à cette opération sera exonérée de commissions pour les salariés. 

V.8.2. Prix de souscription 

Dans le cadre de la formule de souscription proposée par TotalEnergies SE, le Prix de Souscription est 
égal à la contre-valeur en dirhams de 80% du Prix de Référence exprimé en euros. Le Prix de 
souscription s'élève à 62,00 euros soit 664,39 MAD par action (contre-valeur en dirhams sur la base du 
taux de change fixé pour cette opération). 

Le Prix de Référence désigne le prix calculé à partir de la moyenne arithmétique des cours de clôture 
de l'action TotalEnergies sur Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant la décision du 
Président-Directeur Général du 19 mai 2026 agissant sur délégation du Conseil d’Administration de la 
Société. Ce prix a été arrondi au dixième d’euro supérieur décoté. 

V.9. Calendrier prévisionnel & Cotation en Bourse  

V.9.1. Calendrier de l’opération au Maroc  

19 mai 2026 Fixation du prix et de la période de Souscription 

05 juin 2026 Visa de l’AMMC 

08 juin 2026 Date d’ouverture de la période de souscription 

17 juin 2026 Date de clôture de la période de souscription 

24 juin 2026 Date limite de réception des fonds chez Amundi 

26 juin 2026 Date de réalisation de l’augmentation de capital  

26 juin 2026 Livraison des actions au FCPE 

V.9.2. Cotation des actions sur le marché Euronext  

Les actions nouvelles de TotalEnergies SE seront cotées à la Bourse de Paris.  

La cotation des actions nouvellement émises ne sera pas demandée sur d'autres places de cotation. 

Les actions TotalEnergies SE issues de la présente opération ne feront pas l’objet d’une inscription à 
la cotation à la Bourse de Casablanca.  
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Mnémonique  TTE 

Code ISIN  FR0000120271 

Indice de référence CAC 40 

ICB Classification sectorielle 
Industrie : Énergie  
Super-secteur : Pétrole et Gaz 
Secteur : Pétrole, gaz et charbon  

Mode de cotation Cotation en continu 

Place de cotation  Euronext Paris 

 

V.9.3. Evolution du cours (en euro) et volumes échangés (en millions d’euros) de 
l’action TotalEnergies SE du 02 janvier 2025 au 31 décembre 2025 

 

 
Source : site internet TotalEnergies SE 

  
Au 31 décembre 2025, l’action cotait 55,59 euros, en hausse de 3,5% par rapport au 02 janvier 2025 
(53,73 euros). 

V.10. Modalités de souscription au Maroc  

V.10.1. Déroulement de la souscription  

Dans le cadre de cette opération, les salariés éligibles au Maroc auront la faculté de participer à 
l’augmentation de capital en souscrivant à des parts du FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2026 ». 

Par le biais unique d’un bulletin individuel de souscription (format papier) à renseigner et à remettre 
pendant la période de souscription, la souscription prendra la forme de versements volontaires au 
Plan d’Epargne Groupe-Actionnariat. La souscription aux Actions sera réalisée par l’intermédiaire du 
FCPE. 

Les salariés de TotalEnergies Marketing Maroc, de ses filiales OUARGAZ, GAZBER et MAHATTA, de 
Composite Industrie Maroc et de Hutch Maroc éligibles auront la possibilité de souscrire directement 
en ligne sur le site de l’Offre : capital.totalenergies.com, accessible avec un identifiant et un mot de 
passe envoyés par Amundi sur l’adresse mail professionnelle des salariés. 

Toutefois, le bulletin de souscription doit obligatoirement être déposé sous format papier 
(accompagné des documents prévus par la règlementation des changes) auprès du département des 
ressources humaines, y compris en cas de souscription en ligne.  
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Le montant de l’investissement peut être saisi en ligne sur le site dédié à l’Offre jusqu’à la clôture de 
la période de souscription. La souscription sera traitée à hauteur du dernier montant saisi, qui doit 
être repris sur le bulletin de souscription physique à déposer auprès du département des ressources 
humaines. 

A la fin de la période de souscription, le 17 juin 2026, la souscription du salarié deviendra effective et 
irrévocable et il sera redevable du montant de sa souscription après éventuelle réduction et selon le 
mode de paiement choisi. 

Les correspondants RH des sociétés participantes peuvent effectuer les derniers contrôles et les 
dernières saisies avant la clôture de l’outil de souscription. 

Le Teneur de comptes ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du Fonds, crée le nombre 
de parts que chaque versement au titre des souscriptions permet en divisant ce dernier par le prix 
d'émission. 

Le Teneur de comptes indique à l'entreprise ou à son délégataire teneur de registre, le nombre de 
parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. 
L'entreprise ou son délégataire teneur de registre informe chaque porteur de parts de cette 
attribution. 

Les modalités de souscription sont les suivantes : 

▪ Les salariés éligibles souhaitant souscrire à l’offre durant la période de souscription devront 
utiliser le bulletin de souscription qui leur sera délivré par la Direction des Ressources 
Humaines de leur Employeur Local, et qu’ils devront lui retourner signé en précisant le moyen 
de paiement choisi (paiement par chèque, espèces ou prélèvement sur salaire), accompagné 
des deux documents requis par l’IGOC (signés et légalisés) ; 

▪ Les versements issus des souscriptions à la fin de la période de souscription sont dans un 
premier temps transférés par leur Employeur Local sur un compte ouvert au nom de 
TotalEnergies SE ; 

▪ Le Versement Initial de chaque salarié souscripteur est versé à l'employeur pour le compte du 
FCPE, à la date de souscription ; 

▪ En contrepartie de son Versement Initial, le salarié reçoit des parts du FCPE. 

La contre-valeur en dirhams du montant de la souscription est faite au taux de change Euro/MAD de 
10,716.  

Le Prix de Souscription est communiqué sur le site d’information de l’Offre TotalEnergies SE et arrêté 
par son Président-Directeur Général. 

V.10.2. Plafond de souscription 

En application de l’article L. 3332-10 du Code du travail français, le montant des versements effectués 
chaque année par un salarié dans le cadre d'un plan d’épargne (hors abondement, participation et 
intéressement) ne peut pas excéder 25% de sa rémunération annuelle brute estimée de l’année 2026.  

De plus, le montant de la souscription ne peut excéder la limite autorisée par l’IGOC et doit respecter 
les conditions fixées par celle-ci.  

L’Apport Personnel d’un salarié est ainsi limité au plus petit des deux montants suivants : 

▪ 10% (abondement non inclus) du salaire annuel perçu en 2025 par le salarié, net de l'impôt sur 
le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à sa 
charge en tant que salarié (contrainte spécifique à la règlementation des changes au Maroc),  

▪ 25% de la rémunération annuelle brute du salarié estimée pour 2026 (contrainte spécifique à 
la règlementation française). 

Les salariés peuvent contacter leur service des ressources humaines pour toute information sur la 
limite qui leur est applicable. 

V.10.3. Condition de paiement et plafond d’avance sur salaire :  

Lors de la période de souscription, le salarié aura la possibilité de choisir entre deux modalités pour le 
règlement des actions attribuées : 
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▪ Au comptant à la souscription (par chèque libellé au nom de l'employeur ou en espèces) ; 

▪ Paiement par avance sur salaire qui pourra être consentie par chaque Employeur Local à ses 
salariés ayant souscrit à l’Offre, remboursable par prélèvement mensuel sur salaire sur une 
période de 11 mois (à partir du mois de juillet 2026). Au Maroc, ce prélèvement (additionné à 
tout autre prélèvement effectué par l'employeur au titre d'une avance) ne devra pas excéder 
10% du salaire mensuel échu14 du souscripteur tout le long de la période de remboursement 
de l’avance ; 

▪ Ou une combinaison de ces deux modes de paiement  

En cas de déblocage anticipé volontaire ou obligatoire, avant l’échéance finale de l’avance sur salaire, 
l’Employeur Local sera en droit : 

▪ De prélever, à son profit, le solde de l’avance sur salaire non encore remboursé, sur le montant 
provenant de la liquidation totale ou partielle des droits acquis dans le FCPE ;  

▪ D’opérer, éventuellement, une compensation entre le solde de l’avance sur salaire non 
remboursé et les salaires, accessoires de salaires et indemnités de toutes natures restant dus 
au souscripteur au titre de l’exécution ou de la rupture de son contrat de travail.  

V.10.4. Réseau en charge de la collecte des souscriptions  

Les souscriptions à la présente opération d’augmentation de capital de la société TotalEnergies S.E. 
réservée aux salariés de TotalEnergies Marketing Maroc, de ses filiales OUARGAZ, GAZBER et 
MAHATTA, de Composite Industrie Maroc, et de Hutch Maroc seront centralisées par la Direction des 
Ressources Humaines de TotalEnergies Marketing Maroc. 

V.11. Modalités de traitement des ordres 

Si les engagements de souscription de l’ensemble des souscripteurs dépassent le montant maximum 
de l’augmentation de capital décidée par le Conseil d’administration du 24 septembre 2025 
(maximum 18 millions d’actions), les engagements de souscription seront réduits de la façon suivante 
: il sera procédé à la division du nombre total d’actions offertes par le nombre de souscripteurs afin 
d’obtenir la « moyenne de souscription ». 

Tous les engagements de souscription d’un montant égal ou inférieur à cette « moyenne de 
souscription » seront intégralement honorés. 

Tous les engagements de souscription d’un nombre de titres supérieur à la « moyenne de 
souscription » seront ensuite servis proportionnellement aux engagements de souscription non 
encore servis. 

Si une réduction doit être engagée, elle s’effectue au prorata des engagements de souscription pour 
chaque formule. La réduction s’effectue par priorité sur la partie de la souscription réglée par avance 
sur salaire. Si elle n’est pas suffisante, il est procédé au remboursement du souscripteur. 

V.12. Modalités de règlement et de livraison des titres  

Les fonds en Euros doivent être constatés sur le compte d’Amundi au plus tard le 24 juin 2026. 

A la date de l’augmentation de capital, fixée au 26 juin 2026 et après fusion du fonds relais et du fonds 
principal, les parts de FCPE relatives à cette opération seront attribuées aux Adhérents au prorata de 
leur souscription. 

V.13. Etablissement assurant le service titre  

L’établissement dépositaire des titres TotalEnergies est CACEIS Bank dont le siège social est situé 89-
91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge. 

La société de gestion de ces fonds est AMUNDI Asset Management, dont le siège social est 91-93, 
Boulevard Pasteur – 75015 Paris. 

 
14 Article 386 du code du travail Marocain. 
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L’établissement teneur de compte conservateur des parts est AMUNDI ESR (« le Teneur de compte 
»). Il est responsable de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par le porteur 
de parts. 

Un compte individuel est ouvert pour chaque Adhérent sur lequel est inscrit le nombre de parts 
correspondant à ses droits. 

V.14. Conditions fixées par l'Office des Changes 

Les sociétés éligibles faisant partie de la Compagnie TotalEnergies participant à la présente opération 
sont autorisées à faire bénéficier leurs salariés actifs résidents au Maroc (les retraités étant donc 
exclus) du plan d’actionnariat salarié objet du présent prospectus, sous réserve de respecter les 
conditions et modalités prévues par l’IGOC, lesquelles se résument ainsi : 

▪ Le montant de la participation (Apport Personnel, abondement non inclus) des salariés actifs 
résidents au Maroc ne doit pas dépasser 10% du salaire annuel perçu en 2025, net de l’impôt 
sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à 
la charge des salariés ;  

▪ Seules les sociétés marocaines détenues directement ou indirectement par l’Emetteur à 
hauteur d’au moins 51% de leur capital social sont éligibles (sauf autorisation expresse de 
l’Office des Changes) ;  

▪ Chacune des 6 sociétés marocaines de TotalEnergies SE participant à la présente opération 
sont tenues de fournir à leur intermédiaire agréé préalablement à la réalisation de l'opération 
(i.e. le transfert des fonds au profit d’Amundi) les documents suivants : 

- Une fiche établie conformément au modèle en annexe 7 de l’IGOC, pour les montants 
dus au titre de participations des salariés résidents aux plans d’actionnariat salariés 
émis par les sociétés mères des sociétés marocaines ; 

- L’engagement « avoir à l’étranger » à souscrire par chaque société et chaque salarié 
participant, conformément au modèle joint en annexe 6 de l’IGOC, dûment signé et 
légalisé par le représentant légal de chaque Employeur Local. 

Tout manquement par l’Employeur Local ou les souscripteurs aux obligations prévues par l’IGOC est 
passible des sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 

V.14.1. Obligations incombant aux filiales marocaines 

Chaque Employeur Local dont les salariés participent à l’Offre sont tenus de se conformer 
scrupuleusement aux dispositions ci-après : 

▪ Se faire remettre par chacun de leurs salariés souscripteurs à l’Offre 2026 : 

- un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, leur donnant droit de céder les actions 
souscrites ou d’annuler les options pour le compte des salariés et de rapatrier au Maroc 
les revenus et produits de cession correspondants, en cas de rachat de leurs parts de FCPE 
ou si ces salariés ne font plus partie du personnel de la société marocaine pour quelque 
raison que ce soit (lesquels mandats doivent être conservés par chaque Employeur Local 
et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour tout contrôle ultérieur) et ; 

- un engagement « avoirs à l’étranger », conforme au modèle joint en annexe 6 de l’IGOC, 
dûment signé et légalisé par les autorités compétentes ; 

▪ Procéder au rapatriement immédiat au Maroc (en MAD) des revenus d’investissement, des 
plus-values ainsi que de tout autre type de revenus générés par l’Offre et de les céder sur le 
marché des changes dès leur encaissement, y compris lorsque les salariés ne font plus partie 
du personnel de l’Employeur Local, pour quelque raison que ce soit (cas de sortie obligatoire, 
y compris pendant la période de blocage). 

V.14.2. Obligations incombant aux salariés 

Chaque salarié résidant au Maroc et souscripteur dans le cadre de l’Offre est tenu de : 

▪ Signer et légaliser par les autorités compétentes l’engagement établi conformément au 
modèle joint en annexe 6 à l’IGOC. Cet engagement doit être conservé par l’Employeur Local 
en vue d’être transmis à l’Office des Changes à sa première demande ; 
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▪ Donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à son Employeur Local, lui conférant 
le droit de céder pour son compte, les actions souscrites et de rapatrier immédiatement au 
Maroc (en MAD), les revenus et produits de cession correspondants ; 

▪ Rapatrier au Maroc les revenus d’investissement (dividendes), produits de cession des actions 
ainsi que toute autre rémunération lui revenant au titre du plan d’actionnariat, et de les céder 
sur le marché des changes dans le délai fixé par la réglementation des changes en vigueur. 

V.15. Engagements relatifs à l’information financière  

Les documents légaux qui doivent être remis aux investisseurs ou mis à leur disposition, 
conformément aux dispositions légales, soit de manière permanente, soit de manière occasionnelle, 
seront remis ou tenus à leur disposition par l’Employeur Local. 

Concernant l’information des salariés bénéficiaires, le teneur des comptes des porteurs de parts des 
FCPE : 

▪ Informera individuellement les adhérents du nombre de parts de FCPE souscrites dont ils 
sont titulaires ; 

▪ Mettra systématiquement à la disposition des Adhérents la documentation habituellement 
établie en vue des assemblées générales d’actionnaires ainsi que la documentation 
permanente à laquelle les actionnaires ont habituellement droit ; 

▪ Informera chaque adhérent, au moins une fois par an, sous forme d’un relevé de parts dans le 
ou les FCPE ou d’une attestation d’inscription en compte de ses actions, de la situation de son 
compte et de la valeur de ses parts. 

V.16. Charges relatives à l’opération    

Le total des charges engagées au Maroc entrant dans le cadre de l’augmentation de capital objet du 
présent prospectus se chiffrent à près de 200 000 dirhams. 

Les salariés ne supportent aucune commission relative à la souscription. 
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VI. Présentation de TotalEnergies SE 

VI.1. Brève Présentation 

Dénomination sociale TotalEnergies SE 

Siège social 2, place Jean Millier, La Défense 6, 92400 Courbevoie, France 

Site internet https://totalenergies.com/  

Forme juridique Société Européenne (Societas Europaea) 

Date de constitution 28 mars 1924 

Numéro et lieu d'enregistrement au 
registre de commerce ou équivalent 

Immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 542 051 180 

Capital social au 31/12/2025 
Au 31 décembre 2025, le capital s’élevait à 5 516 463 857,50 
euros, divisé en 2 206 585 543 actions ordinaires, chacune d’une 
valeur nominale de 2,50 euros. 

Chiffres d'affaires consolidés des 3 
derniers exercices 

CA 2025 : 201 196 MMAD 

CA 2024 : 214 550 MMAD 

CA 2023 : 237 128 MMAD 

Résultats nets  consolidés des 3 derniers 
exercices 

RN 2025 : 13 357 MMAD 

RN 2024 : 16 031 MMAD 

RN 2023 : 21 510 MMAD 

Montant des dividendes distribués au 
titre du dernier exercice et leur % du 
résultat net 

3,40 €15 de dividende par action au titre de l’exercice 2025, soit 
56% par rapport au résultat net consolidé 2025 

Notation de la dette (long 
terme/perspective/court terme) en 2025 

Standard & Poor's : A+/Stable/A-1 

Moody's : Aa3/Stable/P-1 

Objet social (article 3 des statuts) 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en tous 
pays : 

1. Toutes activités relatives à la production et la 
distribution de toutes formes d’énergie, y compris 
d’électricité à partir d’énergies renouvelables ; 

2. La recherche et l’exploitation des gisements miniers, 
et notamment d’hydrocarbures, sous toutes leurs 
formes, l’industrie, le raffinage, le transport, la 
transformation et le commerce de ces matières ainsi 
que de leurs dérivés et sous-produits ; 

3. Toutes activités relatives au domaine de la chimie sous 
toutes ses formes, ainsi qu’au secteur du caoutchouc ; 

et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières, toutes prises 
d’intérêts ou de participations, sous quelque forme que ce soit, 
dans toute entreprise ou société existante ou à créer pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus 
ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement. 

 
15 Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale du 29 mai 2026. 

https://totalenergies.com/
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Lieux où peuvent être consultés les 
documents juridiques relatifs à 
l'émetteur 

https://totalenergies.com/fr/investisseurs 

Source : Document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE 

 

VI.2. Participation de TotalEnergies SE au Maroc au 31 Décembre 2025 

TotalEnergies SE est présent au Maroc depuis plus 90 ans. Il a constamment accompagné le 
développement économique du pays grâce à d’importants programmes d'investissements. 

La Compagnie détient la filiale TotalEnergies Marketing Maroc qui elle-même détient d’autres filiales. 

L’organigramme simplifié faisant ressortir les participations détenues par TotalEnergies SE au Maroc : 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : TotalEnergies Marketing Maroc 
 

TotalEnergies Marketing Maroc Maroc 

TotalEnergies SE 

TotalEnergies Marketing Afrique 

GAZBER 

55% 

OUARGAZ 

MAHATTA 

99,99% 

99,99% 
 

100% 

Société d’emplissage de gaz à Berrechid 

Société d’emplissage de gaz à Ouarzazate 

Spécialisé en hydrocarbures (gestion des 
stations) 
 

100% 

Hutchinson SA 

Composite Industrie Maroc 
100% 

100% 

Fabricant de tuyaux pour l’industrie 
aéronautique 
 

HUTCH Maroc 
Fabricant de joints d'étanchéité de carrosserie 
pour l'industrie automobile 

100% 



 
 

 32 

 
Prospectus - TotalEnergies Capital 2026 

VII. Facteurs de risques  

VII.1. Risques liés aux titres à émettre 

VII.1.1. Risques de change 

Le taux de change EUR/MAD à appliquer pour la souscription est de 10,716. 

Dans l’opération objet du présent prospectus, aucun dividende ne sera versé aux souscripteurs dans 
la mesure où le FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 » ne donne pas lieu à des 
distributions de dividende. De même, après la fusion de ce fonds avec le FCPE « TotalEnergies 
Actionnariat International Capitalisation » (TAIC Compartiment A), les dividendes versés au titre des 
actions TotalEnergies ne seront pas versés aux porteurs de parts mais seront réinvestis dans le Fonds. 

Seule la réalisation d’une vente (à terme, ou suite à un déblocage anticipé), pourrait engendrer une 
opération de change MAD/EUR.  

Il est à noter que le calcul de la valeur liquidative est en Euros. Par conséquent, la fluctuation du taux 
de change EUR/MAD peut avoir un impact négatif ou positif sur la valeur des parts au moment de la 
vente. 

Les opérations de change supporteront les commissions de transfert négociées entre l’Employeur au 
Maroc et la banque locale intermédiaire, en plus de la commission BAM égale à 0,1% et incluse dans 
le taux de change.  

TotalEnergies Marketing Maroc prendra en charge la couverture du risque de change pour le compte 
de toutes les sociétés participantes au Maroc.  

VII.1.2. Risques d’évolution du cours 

Les actions offertes dans le cadre de la présente opération d’augmentation de capital étant cotées sur 
le marché Euronext Paris, l’attention des investisseurs potentiels est attirée sur le fait qu’un 
investissement en valeurs mobilières comporte des risques, et que la valeur de l’investissement est 
susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse sous l’influence de facteurs internes ou externes 
à l’émetteur. 

VII.1.3. Risques de portefeuille 

Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille du FCPE « TotalEnergies Actionnariat 
International Relais 2026 » sur les titres d’une seule entreprise, il est recommandé aux souscripteurs 
d’évaluer la nécessité pour chacun d’entre eux de procéder à une diversification des risques de leur 
épargne financière. 

VII.1.4. Risque de liquidité  

Le risque de liquidité correspond au fait que l’action TotalEnergies SE ne puisse pas être échangée 
assez rapidement sur le marché sans affecter son cours, en raison de l’inexistence ou de l’étroitesse 
du marché pendant une certaine période. En d’autres termes, c’est une situation dans laquelle un 
investisseur est dans l’incapacité de trouver suffisamment d'acheteurs sur le marché prêts à acheter 
son actif au prix qu’il souhaite. 
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VII.2. Risques relatifs à l’émetteur 

Les activités de la Compagnie demeurent soumises aux risques habituels des marchés (sensibilité aux 
paramètres d’environnement des marchés d’hydrocarbures et des marchés financiers), aux risques 
industriels, environnementaux et liés aux enjeux climatiques en lien avec la nature même de ses 
activités, ainsi que notamment aux risques de nature politique ou géopolitique liés à sa présence 
mondiale dans la plupart de ses activités. 

Nous vous invitons à consulter le document d’enregistrement universel 2025 (en Annexe de la 
présente note), pour une description plus complète de TotalEnergies SE, ses activités, sa stratégie, ses 
résultats financiers et ses comptes, ainsi que les risques auxquels il est confronté. 

VII.3. Risques réglementaires 

L’opération objet du présent prospectus est régie par les textes réglementaires actuellement en 
vigueur, en matière d’appel public à l’épargne et en matière de fiscalité. 

Cette réglementation pourrait être amenée à subir des modifications dans le futur. Il est recommandé 
aux souscripteurs de s’enquérir auprès de conseillers juridiques et fiscaux aux moments opportuns. 
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VIII. Annexes  

ANNEXE 1 :  
- Document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE déposé auprès de l’AMF le 27 

mars 2026 sous le numéro D.26-0161  

- Document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 
2026»  

- Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Relais 2026 »  

- Document d’informations clés du Compartiment « TAIC Compartiment A » du FCPE « 
TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation »  

- Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International Capitalisation » 

- Règlement du PEG-A y compris l’avenant n°16 et ses annexes 

- Brochure d'information TotalEnergies Capital 2026 

- Supplément local  

 
ANNEXE 2 :   

- Modèle de la lettre d’engagement des sociétés marocaines 

- Modèle de la lettre d’engagement du salarié 

- Modèle du mandat irrévocable à signer par le salarié 

 
ANNEXE 3 : 

- Modèle du bulletin de souscription 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 35 

 
Prospectus - TotalEnergies Capital 2026 

ANNEXE 1-1 : Document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE 
ayant été déposé auprès de l’AMF 

 
Le Document d’enregistrement universel 2025 de TotalEnergies SE. a été déposé auprès de l’Autorité 
des Marchés Financiers (AMF) le 27 mars 2026. Il peut être consulté et téléchargé à partir du site 
Internet de la Société.  
 
https://totalenergies.com/fr/investisseurs/rapports  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://totalenergies.com/fr/investisseurs/rapports
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ANNEXE 1-2 : Document d’informations clés du FCPE « TotalEnergies 
Actionnariat International Relais 2026 » 
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ANNEXE 1-3 : Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Relais 2026 »  
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ANNEXE 1-4 : Document d’informations clés du Compartiment « TAIC 
Compartiment A » du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Capitalisation »  
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ANNEXE 1-5 : Règlement du FCPE « TotalEnergies Actionnariat International 
Capitalisation » 
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ANNEXE 1-6 : Règlement du PEG-A y compris l’avenant n°16 et ses annexes 
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ANNEXE 1-7 : Brochure d’information TotalEnergies Capital 2026  
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ANNEXE 1-8 : Supplément local 
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ANNEXE 2-1 : Modèle de la lettre d’engagement des sociétés marocaines 

 
En-tête de la personne morale (1)  
 

 
ENGAGEMENT AVOIR A L’ETRANGER 

Instruction Générale des Opérations de Change 2026 - Articles 172 et 194 
 
 
 
Nous, soussignés (1)………, en notre qualité de (2)……………… de (3)……………..……., au capital 
de…………………ayant son siège social à………………………………….,immatriculée au Registre de 
Commerce sous le n°………………à………….…………, nous engageons pour notre opération 
d’investissement à l’étranger consistant en ……………. (4) à : 
 

➢ Rapatrier et à céder sur le marché des changes, conformément au Décret n°-2-59-1739 du 17 
Octobre 1959, les revenus générés par ces investissements dans les délais prévus par la 
réglementation des changes en vigueur ainsi que le produit de cession ou de liquidation 
desdits investissements lorsqu’ils ne font pas l’objet d’un réinvestissement dans les conditions 
fixées par l’Instruction Générale des Opérations de Change du 1er janvier 2026 ; 

➢ Fournir au Département Etudes et Statistiques de l'Office des Changes, conformément au 
questionnaire afférent à l'établissement de la Position Financière Extérieure Globale du Maroc 
et dans un délai maximum de 30 jours après la clôture de chaque exercice, toutes les 
informations relatives à la valeur actualisée au 31 Décembre de chaque année du stock de 
tous les avoirs détenus à l'étranger ; 

➢ Mettre à la disposition de l’Office des Changes dans les délais impartis tout autre document 
et toute information qu’il requiert au sujet de l'opération susvisée.  

 
Nous affirmons en conséquence, avoir pris entière connaissance des dispositions législatives et 
réglementaires en la matière, et nous nous engageons à nous y conformer strictement et à procéder 
aux diligences prévues en ce qui nous concerne.  
 
 

Signature légalisée 
 
 
 
 
(1) pour les personnes physiques résidentes indiquer le nom, le prénom, l’adresse au Maroc et le n° de la CNI.  
(2) qualité du signataire au sein de la société marocaine.  
(3) raison sociale de la société marocaine  
(4) décrire l’opération d’investissement.  
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ANNEXE 2-2 : Modèle de la lettre d’engagement du salarié 

 
Instruction générale des opérations de change

du 1er  janvier 2026
 

ENGAGEMENT "AVOIRS A L'ETRANGER"
(à souscrire par les salariés) 

Je soussigné(e) : …………………………………………

Salarié(e) de la société : [•]

Matricule N° : …………….

Titulaire de la CIN / Carte de séjour N° : ………………

Et demeurant actuellement à : …………………………………..

M’engage au titre de l’offre « TotalEnergies Capital 2026 » relative à l’augmentation de capital et/ou 
cession d’actions réservée aux salariés mise en place par la société Française TotalEnergies SE, 
effectuée dans le cadre des articles 191 et suivants de l'instruction générale des opérations de change 
en date du 1er janvier 2026, à :

- Donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à mon employeur, la société [•] lui donnant 
droit pour exercer pour mon compte, la souscription des actions (par l'intermédiaire d'un FCPE) et de 
rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondant ;

- Justifier à I'Office des Changes le rapatriement des revenus d'investissement, des produits et des 
plus-values de cession des actions souscrites et gratuites et ce, conformément au Décret n°-2-59-1739 
du 17 octobre 1959 ;

- Procéder ou faire procéder, sans délai, à la cession de mes actions (ou parts de FCPE) dans le cas où 
je ne ferais plus partie des employés de la société mentionnée ci-dessus, en vue de rapatrier 
immédiatement au Maroc le produit de cette cession et en informer I'Office des Changes en lui 
transmettant les documents justificatifs appropriés. 

J'affirme en conséquence, avoir pris entière connaissance :

- Des dispositions législatives et réglementaires en la matière, et je m'engage à m'y conformer 
strictement et à procéder aux diligences prévues en ce qui me concerne ;

- Des sanctions auxquelles m'exposera tout manquement au présent engagement.

Fait à ……………………, le ……………………………… 2026

                       Signature légalisée
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----
NB/ Cet engagement ainsi que le mandat irrévocable doivent être conservés, après signature et légalisation, par la société 
marocaine employeur et tenus à la disposition de I'Office des Changes pour tout contrôle ultérieur. 
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ANNEXE 2-3 : Modèle du mandat irrévocable  

 
Instruction générale des opérations de change 

du 1er janvier 2026 
 

MANDAT IRREVOCABLE

Je soussigné(e) : ………………………………………… 

Salarié(e) de la société : [•] 

Matricule N° : ……………. 

Titulaire de la CIN / Carte de séjour N° : ……………… 

Et demeurant actuellement à : ………………………………….. 

Agissant aux présentes dans le cadre de l’opération de participation au plan d’actionnariat 
international l’offre « TotalEnergies Capital 2026 » mis en place par TotalEnergies SE (France) au profit 
des salariés du Groupe, effectuée dans le cadre des articles 191 et suivants de l'instruction générale 
des opérations de change en date du 1er janvier 2026,  

et après avoir pris connaissance et accepté les conditions et modalités de ce plan, tels que rappelés 
dans le bulletin de souscription d’actions TotalEnergies SE (par l'intermédiaire d'un FCPE) que j’ai 
signé durant la période de souscription,  

donne mandat irrévocable à mon employeur, la société [•], 

• pour procéder à la cession en mon nom et pour mon compte des actions souscrites par 
l'intermédiaire d'un FCPE, 

• pour rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants, et  
• en informer l’office des changes en lui transmettant les documents justificatifs requis. 

Je reconnais que mon employeur pourra notamment faire usage de ce mandat (i) en cas de cession 
des actions TotalEnergies SE détenues pour mon compte par le FCPE ou (ii) si je ne fais plus partie du 
personnel dudit employeur, pour quelque raison que ce soit (départ à la retraite, démission, 
licenciement, etc.). 

 

Fait à ………………………. , le ………………………………… 2026 

 

Signature légalisée 
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ANNEXE 3 : Modèle du bulletin de souscription 

 



 
 

 117 

 
Prospectus - TotalEnergies Capital 2026 

 
 
 



 
 

 118 

 
Prospectus - TotalEnergies Capital 2026 

 
 


